
Prise en compte
de la situation

par l’équipe
ressource.

Détermine si
une MPP est
nécessaire

Bilan de l’équipe
ressource

Phare: Protocole de lutte contre les intimidations et le harcèlement au lycée
Méthode de la préoccupation partagée (MPP)

Révélation des faits
ou ressentis par:

Signalement de la
situation à un ou

plusieurs membres de
l’équipe ressource

Pas de MPP

-sanction (prise par
le lycée

pour fait grave)
-autre solution

(prise par équipe
éducative, médico-

sociale, de
direction...)

 MPP

Entretiens/échanges (15 jours)

Si situation non résolue dans un délai de 
15 jours: autre méthode utilisée

Vigilance et 
 suivi de l’équipe

ressource

L’équipe
ressource du

lycée:
Mme Alançon

Mme Piras
Mme Robert

Mme Cordeau
Mme Danvin
M.Boucher

Mme Guéquière

Les
ambassadeurs

13 élèves de
2de,1ère et
terminale

Pas de 
MPP

-Entretiens avec élève
cible

-Entretiens avec
intimidateurs présumés

-Entretiens avec témoins
-Parents informés

-Professeur principal
informé

 MPP

 MPPRésolution de situation
Bilan de fin de prise

en charge
 MPP


